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 MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES, 
DE LA FRANCOPHONIE ET DES CONGOLAIS 

DE L’ETRANGER

 Décret n° 2025-225 du 7 juin 2025 portant 
ratiÞ cation de l’accord se rapportant à la convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer et portant sur 
la conservation et l’utilisation durable de la diversité 
biologique marine des zones ne relevant pas de la juri-
diction nationale

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 13-2025 du 7 juin 2025 autorisant la rati-
Þ cation de l’accord se rapportant à la convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer et portant sur 
la conservation et l’utilisation durable de la diversité 
biologique marine des zones ne relevant pas de la juri-
diction nationale ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2025-2 du 27 janvier 2025 portant orga-
nisation des intérims des membres du Gouvernement,

Décrète :

Article premier : Est ratiÞ é l’accord se rapportant à la 
convention des Nations Unies sur le droit de la mer 
et portant sur la conservation et l’utilisation durable 
de la diversité biologique marine des zones ne rele-
vant pas de la juridiction nationale, adoptée le 19 juin 
2023 (New York), dont le texte est annexé au présent 
décret.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal ofÞ ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 7 juin 2025

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Pour le ministre des affaires étrangères,
de la francophonie et des Congolais de l’étranger, 
en mission :

Le ministre de la jeunesse et des sports,
de l’éducation civique, de la formation qualiÞ ante
et de l’emploi,

Hugues NGOUELONDELE

La ministre de l’environnement, du développement 
durable et du bassin du Congo,

Arlette SOUDAN NONAULT

Pour la ministre des transports, de l’aviation civile
et de la marine marchande, en mission :

La ministre de l’environnement, du développement 
durable et du bassin du Congo,

Arlette SOUDAN-NONAULT

 B - TEXTES PARTICULIERS

 PREMIER MINISTRE

 Acte en abrégé

 NOMINATION
(RECTIFICATIF)

 Arrêté n° 1673 du 20 juin 2025. L’arrêté 
n° 29 010/PM-CAB du 18 décembre 2024 est rectiÞ é 
ainsi qu’il suit :

Au lieu de :

Mme KATSONGO ELION (Valery)

Lire :

M. KATSONGO ELION (Valery Magrachel)

Le reste sans changement.

 MINISTRE DU COMMERCE, 
DES APPROVISIONNEMENTS ET DE LA 

CONSOMMATION

 Acte en abrégé

 NOMINATION

   Décret n° 2025-235 du 20 juin 2025. 
Sont nommés directeurs départementaux du com-
merce intérieur :

- Département du Kouilou : Mme BANACK 
(Nancy Vertu), attachée des services adminis-
tratifs et Þ nanciers de 2e échelon ;

- Département de Pointe-Noire : M. THINE 
Aymar Bienvenu, attaché des services admi-
nistratifs et Þ nanciers de 4e échelon ;

- Département de la Sangha : M. TSONO-
KEYIBI (Nome Landzoro), administrateur 
des services administratifs et Þ nanciers de 1er 
échelon ;

- Départements du Niari et de la Lékoumou : M. 
MAKOLO DOUDOU (Rodelin Pascal), admi-
nistrateur des services administratifs et Þ nan-
ciers de 1re  échelon ;

- Département de la Bouenza : M. MADINGOU 
(Bernard), attaché des services administratifs 
et Þ nanciers de 16e échelon ;
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- Département de la Cuvette-Ouest : M. 
OKOMBI (Emile Gerdocher), attaché des ser-
vices administratifs et Þ nanciers ;

- Département du Pool : M. OUMOUNOU 
LOCKO (Fredy Aymar), attaché des services 
administratifs et Þ nanciers de 1re échelon .

Les intéressés percevront les indemnités prévues par 
les textes en vigueur.

Le présent décret abroge toutes dispositions anté-
rieures contraires et prend effet à compter de la date 
de prise de fonctions des intéressés. 

 MINISTERE DES FINANCES, DU BUDGET
ET DU PORTEFEUILLE PUBLIC

 
 AGRÉMENT

  Arrêté n° 1670 du 20 juin 2025 portant agré-
ment de M. (Hicham) FADILI, en qualité de directeur 
général de la banque Crédit du Congo

Le ministre des Þ nances, du budget
 et du portefeuille public,

Vu la Constitution ;
Vu le traité instituant la communauté économique et 
monétaire de l’Afrique centrale ;
Vu la convention de coopération monétaire du 22 no-
vembre 1972 ;
Vu la convention du 16 octobre 1990 portant création 
de la commission bancaire de l’Afrique centrale ;
Vu la convention du 17 janvier 1992 portant harmo-
nisation de la réglementation bancaire dans les Etats 
de l’Afrique centrale ;
Vu le règlement n° 04/18/CEMAC/UMAC/COBAC 
du 21 décembre 2018 relatif aux services de paiement 
dans la communauté économique et monétaire de 
l’Afrique centrale ;
Vu le règlement COBAC R-2016/01 du 16 septembre 
2016 relatif aux conditions et modalités de délivrance 
des agréments des établissements de crédit, de leurs 
dirigeants et de leurs commissaires aux comptes ;
Vu le décret n° 2024-93 du 6 mars 2024 portant attri-
butions et organisation de la direction générale des 
institutions Þ nancières nationales ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2024-90 du 6 mars 2024 portant orga-
nisation du ministère de l’économie et des Þ nances ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2025-57 du 5 mars 2025 relatif aux 
attributions du ministre des Þ nances, du budget et 
du portefeuille public ;
Vu l’arrêté n° 2 727/MFBPP-CAB du 11 mars 2002 
portant agrément de la banque de crédit du Congo en 
qualité d’établissement de crédit ; 
Vu la lettre n° 1397-/MEF/CAB du 30 octobre 2024, 
par laquelle le ministre de l’économie et des Þ nances 
de la République du Congo a transmis au secréta-
riat général de la Commission bancaire de l’Afrique 
centrale (COBAC), pour avis conforme, le dossier de 

demande d’agrément de M. FADILI (Hicham), désigné 
en qualité de directeur général de la banque Crédit du 
Congo ;
Vu la décision COBAC D-2024/403 du 13 décembre 
2024 portant avis conforme favorable en vue de l’agré-
ment de monsieur FADILI (Hicham) en qualité de di-
recteur général de la banque Crédit du Congo,

Arrête :

Article premier : M. FADILI (Hicham) est agréé en qualité 
de directeur général de la banque Crédit du Congo.

A ce titre, il est autorisé à effectuer pour le compte de 
la banque Crédit du Congo les opérations et services 
autorisés aux établissements de crédit, ainsi que 
toutes les opérations connexes déÞ nies par la régle-
mentation en vigueur.

Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal ofÞ ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 20 juin 2025

Christian YOKA

  Arrêté n° 1671 du 20 juin 2025 portant 
agrément de la société d’expertise comptable Ernest 
& Young, en qualité de commissaire aux comptes titu-
laire de Mobile Money Congo (MMC) S.a

Le ministre des Þ nances, du budget
et du portefeuille public,

Vu la Constitution ;
Vu le traité instituant la communauté économique et 
monétaire de l’Afrique centrale ;
Vu la convention de coopération monétaire du 22 no-
vembre 1972 ;
Vu la convention du 16 octobre 1990 portant création 
de la commission bancaire de l’Afrique centrale ;
Vu la convention du 17 janvier 1992 portant harmo-
nisation de la règlementation bancaire dans les Etats 
de l’Afrique centrale ;
Vu le règlement n° 04/18/CEMAC/UMAC/COBAC 
du 21 décembre 2018 relatif aux services de paiement 
dans la communauté économique et monétaire de 
l’Afrique centrale ;
Vu le règlement COBAC R-2016/01 du 16 septembre 
2016 relatif aux conditions et modalités de délivrance 
des agréments des établissements de crédit, de leurs 
dirigeants et de leurs commissaires aux comptes ;
Vu le décret n° 2024-93 du 6 mars 2024 portant attri-
butions et organisation de la direction générale des 
institutions Þ nancières nationales ; 
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2024-90 du 6 mars 2024 portant orga-
nisation du ministère de l’économie et des Þ nances ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2025-57 du 5 mars 2025 relatif aux 
attributions du ministre des Þ nances, du budget et 
du portefeuille public ;


